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COMITE TECHNIQUE LOCAL du 19 mars 2013

1) RAPPORT D’ACTIVITE DE LA DRFIP 2012

Les excellents résultats du département ont été soulignés par tous.
FO DGFIP 67 a demandé à ce que les agents soient remerciés directement par la direction locale.

Les élus FO DGFIP 67 sont intervenus sur 2 points plus précis :
- le problème du remboursement des frais engagés par les agents lors des formations interrégionales,

notamment à Nancy, puisque le remboursement se fait sur le prix d’un billet SNCF A/R 2nde classe par jour
quand la formation dure plusieurs jours : l’agent a donc le choix entre la fatigue physique s’il rentre tous les
jours chez lui, en particulier s’il n’habite pas Strasbourg, ou en être de sa poche s’il prend une chambre
d’hôtel. Pour FO DGFIP, ce n’est pas acceptable
De manière globale, en cas de doute sur les remboursements, il convient de prendre l’attache préalablement
du service RH…ou de FO DGFIP 67.

- la télédéclaration prolonge la campagne IR jusqu’à fin juin, avec souvent des dossiers complexes. La
direction locale (DL) a fait remonter le problème à la direction générale (DG).

Par ailleurs, la direction locale a indiqué qu’elle n’avait pas de projet concernant le Cadastre et le CSP.

2) BILAN BUDGETAIRE 2012 ET PRESENTATION DU BUDGET 2013 

Après une baisse du budget de 20% en 2012, il faut poursuivre les économies en 2013 car le budget diminue
encore !
Les dépenses d’équipement seront toujours limitées aux seules opérations indispensables désignées par la
direction locale.
Outre la poursuite de la centralisation de l’affranchissement, la réduction des dépenses passera par le retrait
progressif des imprimantes individuelles et l’installation de PNR. La direction locale a tenu à rappeler aux
OS que cela serait négocié par rapport à un objectif cible départemental et donc ne se ferait pas de manière
abrupte (dans le cas contraire, n’hésitez pas à nous en faire part).

La diminution du budget local amplifie encore la dégradation des conditions de travail.
C’est pourquoi les élus FO DGFIP 67 ont voté CONTRE.

3) ADAPTATION DES SERVICES COMPTABILITE AU DEPLOIEMENT DE RSP-MEDOC

Les élus FO DGFIP sont intervenus pour contester cette réorganisation, avec déplacements d’agents,  entre
deux services alors qu’aucune note de la DG n’indique les modifications apportées par RSP MEDOC en DFIP !
Il s’agit donc d’une réorganisation sans fondement et à l’aveugle ! Ou alors, la vérité est ailleurs…

Les élus FO DGFIP ont alerté la direction sur le fait que des agents des services comptabilité générale et
comptabilité du recouvrement sont perturbés par les changements évoqués ci-dessus mais aussi par la refonte
générale des attributions des uns et des autres et les redéploiements physiques internes (tout ça en même temps)
et alors que le travail quotidien reste toujours troublé par l’application Chorus, loin d’un rythme de croisière.

Enfin, nous avons interpellé la direction quant au transfert d’un agent, devant arrivé au 1er avril, du service
Compta générale au service Compta Recouvrement, au mépris des agents de ces deux services, de la CAPL, au
des élus du personnels et donc des personnels et au mépris des agents du service RH qui ont préparé le
mouvement. Nous n’avons pas obtenu d’explication plausible.

Pour FO DGFIP 67, les agents subissent suffisamment de réformes en tout genre, les conditions de vie au
travail sont suffisamment dégradées et perturbées comme ça, sans qu’en plus la direction locale viennent
y ajouter des bouleversements contestables et contestés !



4) MISE EN PLACE DE LA VIDEO SURVEILLANCE  SUR 4 SITES DU DEPARTEMENT : ILLKIRCH, SCHILTIGHEIM,
SELESTAT ET VOSGES

Des caméras vont être mises en fonction au CFP Vosges, à Illkirch, Schiltigheim et Sélestat.

Face à l’accroissement des incivilités, certains agents demandent l’installation de caméras pour leur sécurité.
Cette pratique pose néanmoins question puisque, dans certains sites, les agents seront filmés durant leur travail.
Les élus FO DGFIP 67 se sont abstenus.

5) ACTUALITE IMMOBILIERE

- 35 Vosges : problèmes liés à l’installation des salles de formation dans le bâtiment. FO DGFIP 67 a rappelé à
la direction que les principes d’une bonne formation (pauses, équilibre entre matin et après-midi, …) ne
peuvent s’accommoder de contingences matérielles extérieures contraires.
S’agissant de la DIRCOFI, les élus FO DGFIP 67 ont rappelé le problème de bruit du système de ventilation,
en particulier dans le bureau où est installée la machinerie. La direction nous a répondu qu’un réglage était
encore nécessaire et que si le bruit persistait il faudrait étudier les moyens d’isolation possibles.

- Haguenau (site Clabaud) : le DRFIP a précisé qu’il s’agissait d’un contexte compliqué. Les élus FO DGFIP
67 sont intervenus pour dire que, pour Haguenau comme pour Illkirch,  le contexte était d’abord compliqué
pour les agents et qu’il y avait un besoin urgent de prise de conscience de la situation vécue par les agents de la
part de la direction générale si on voulait éviter une désespérance des collègues.

- Illkirch : la DL a fait un point sur les analyses effectuées : pas de problème de sécurité de la structure, pas de
risque bactériologique, attente de l’expertise sur la qualité technique de l’installation. a suivre … !

- DRFIP – Domaines : le 1er projet de la SAFI a été transmis, les agents ont visité l’ancien hall de la TG côté 25
Vosges ; il y a un sujet de discussion concernant les places de parking.
Les élus FO DGFIP ont demandé quel budget serait alloué aux travaux afin de savoir si les collègues
pouvaient être installés dans de bonnes conditions : 150 000 euros.

6) POINTS DIVERS

- Démarche stratégique : la direction locale a mis en avant la participation de 90% des agents du 67. FO
DGFIP 67 a rétorqué que des réunions avec présence obligatoire ayant été tenues dans chaque unité de
travail, il n’y avait pas de quoi se vanter ! FO DGFIP récuse la démarche stratégique, prétexte aux
futures suppressions d’emplois, à la réduction du réseau et à la restructuration des missions.

- Crédits vacataires : suite à plusieurs appels de responsables ayant fait remonter à FO DGFIP 67 leur
mécontentement, nous avons demandé pourquoi une baisse générale de 10% conduisait dans certaines
structures à une diminue de l’enveloppe de 50% ou plus. La direction locale n’a pu distribuer que la moitié
de l’enveloppe départementale en raison des mois fléchés (CPS, fin d’année…) sachant qu’il n’y aura pas
de dotation complémentaire cette année : en fait, la baisse subie par les différentes structures est de 25%.
Mais ça n’explique pas pourquoi certains ont plus de 50% de diminution de leurs crédits vacataires…

Vos élus: José-Luis PEREIRA – Martine WISNIEWSKI – Virginie BRACHET

Section FO DGFIP 67

fo.drfip67@dgfip.finances.gouv.fr

site local : www.fo-dgfip-sd.fr/067/

site national : www.fo-dgfip.fr/

BULLETIN   D'ADHESION
à retourner à :           Section FO DGFIP 67  -   DRFIP

NOM : --------------------------------------------------------------PRENOM : ------------------------------------------

GRADE :                                           Echelon :                                  Indice :

AFFECTATION : ----------------------------------------------------------------------------------------------------------

déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE DGFIP

Fait à :                                            le

                                              (signature)

� crédit d'impôt sur la cotisation syndicale à hauteur de 66% de son montant
Secrétaire départemental et permanent syndical local : José PEREIRA   ����03.88.56.54.25


